
Piles et batteries : Anticiper la révolution 
réglementaire avec BATRIBOX
Le 5 février 2026, les membres de FEDELEC se sont réunis 
pour une présentation stratégique de BATRIBOX (éco-
organisme leader du secteur), en présence de Basilios 
Riniotis d’ECOLOGIC. L’enjeu pour les professionnels du 
secteur est de taille : transformer la gestion des déchets 
en une véritable opportunité d’économie circulaire, tout 
en se mettant en conformité avec un cadre réglementaire 
européen en pleine mutation.

 En savoir plus :
https://www.batribox.fr/

UN NOUVEAU RÈGLEMENT EUROPÉEN :  
CE QUI CHANGE POUR VOUS
Depuis août 2025, le nouveau règlement 
européen sur les batteries impose des 
obligations renforcées. La Responsabilité 
Élargie du Producteur (REP) s’étend 
désormais à cinq catégories claires:
•	 	Batteries portables (moins de 5kg).
•	 	Moyens de Transport Légers (MTL) : 

vélos et trottinettes électriques.
•	 	Véhicules électriques.

•	 	Batteries industrielles (stockage 
d’énergie, sécurité, médical).

•	 	Batteries SLI (démarrage, éclairage, 
allumage).

Pour les professionnels du secteur, qu’il 
soit installateur, réparateur, importateur 
ou distributeur sous leur propre marque, 
la conformité passe par une adhésion 
stricte et l’obtention d’un Identifiant 
Unique (IDU) délivré par l’ADEME.

DES OBJECTIFS DE COLLECTE ET DE 
RECYCLAGE RENFORCÉS :
•	 2 % des batteries orientées vers 

la seconde vie dès 2027, et 5 % en 
2030.

•	 Taux de recyclage : jusqu’à 80 % 
pour le plomb et 70 % pour le lithium 
d’ici 2030.

BATRIBOX : 26 ANS D’EXPERTISE AU 
SERVICE DE LA FILIÈRE
Anciennement Screlec, Batribox est 
l’éco-organisme dédié à la collecte et au 
recyclage des piles et batteries. 

En 2024, BATRIBOX a collecté plus 
de 6 300 tonnes de batteries, soit une 
progression de 30 % en deux ans. Son 
réseau compte 33 400 points de collecte 
en France, et 3 645 adhérents, faisant de 
BATRIBOX un acteur incontournable pour 
les professionnels.

Batribox propose des solutions de 
collecte adaptées à chaque catégorie :
•	 	Batteries portables : caisses de 

22 L ou fûts de 200 L (minimum de 
collecte requis : 60kg).

•	 	Batteries MTL (VAE, trottinettes) : 
caisses de 65 L ou fûts de 200 L.

•	 	Batteries industrielles et véhicules 
électriques : geobox ou fûts 
sécurisés (minimum de collecte 
requis : 100kg).

•	 	Enlèvement gratuit sous 15 jours, 
avec une traçabilité totale via la 
plateforme Trackdéchets.

DEVENIR POINT DE COLLECTE : UNE 
DÉMARCHE SIMPLE ET VALORISANTE
BATRIBOX invite les artisans et entreprises 
à devenir Point de Collecte en signant un 
“Accord de Reprise”. Ce partenariat offre :
•	 La mise à disposition gratuite de 

contenants homologués (fûts, 
caisses, geobox).

•	 Un enlèvement garanti sous 15 jours, 
avec une traçabilité complète.

•	 Un accompagnement personnalisé 
par les responsables régionaux de 
BATRIBOX.

Pour les artisans et TPME, devenir 
Point de Collecte permet de valoriser 
leur engagement RSE et d’afficher 
leur statut auprès des clients et des 
collectivités. Cela leur offre également 
l’opportunité d’anticiper les obligations 
réglementaires et d’éviter les risques 

de sanctions. BATRIBOX propose un 
accompagnement sur mesure, avec des 
formations, des outils de communication 
et une veille réglementaire, pour aider 
les professionnels à s’adapter en toute 
sérénité.

La collaboration avec BATRIBOX et 
ECOLOGIC offre aux professionnels de 
l’électricité et de l’électronique une solution 
clé en main pour répondre aux enjeux 
réglementaires et environnementaux. En 
devenant Point de Collecte, les artisans 
et entreprises s’inscrivent dans une 
démarche responsable, innovante et 
pérenne.

Avec BATRIBOX, les professionnels 
disposent d’un partenaire opérationnel 
pour relever les défis de la transition 
écologique. Rechargeons l’avenir 
ensemble ! 
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